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Processus de gestion des sacs au 1er mars 2025 
 
Selon la volonté de l’AQRCB de minimiser la reprise de contenants non écrasés, les sacs de contenants ronds 
pourront seulement être repris chez les détaillants temporaires ou volontaires.  

• Dans tous les cas, un marchand peut refuser de reprendre plus de 50 contenants à la fois s’il a 
coché la case à cet effet dans l’annexe du contrat qui vous lie à l’AQRCB.  

• Une nouvelle charte de prix a été développée pour couvrir tous les nouveaux formats de contenants. 
 

 
 

Pour les marchands en reprise manuelle, un processus de gestion des sacs a été développé par l’AQRCB.  
• Si vous avez besoin de boîtes supplémentaires ou de remplacement, communiquez avec 

detaillants@consiganction.ca  
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